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« 12° retirer ou réinstaller une canule interne de 
trachéotomie;

« 13° retirer un cathéter intraveineux périphérique;

« 14° effectuer l’irrigation, la vidange ou le retrait 
d’un(e) :

a) cathéter vésical en drainage libre;

b) tube nasogastrique en drainage libre;

c) stomie intestinale. ».

5. L’article 12 de ce règlement est modifi é :

1° par la suppression du paragraphe 3°;

2° par l’ajout, à la fi n, des paragraphes suivants :

« 5° installer un soluté par voie intraosseuse et admi-
nistrer les substances ou les médicaments requis;

« 6° effectuer une cardioversion électrique urgente;

« 7° appliquer une stimulation cardiaque externe. ».

6. L’article 13 de ce règlement est modifi é :

1° par la suppression du paragraphe 1°;

2° par la suppression au paragraphe 2° des alinéas b 
et c.

7. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur la Régie de l’énergie
(chapitre R-6.01)

Régie de l’énergie
— Procédure

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que les Règles de procédure régissant la 
médiation de la Régie de l’énergie, dont le texte apparaît 
ci-dessous, pourront être édictées par le gouvernement à 
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication.

Ce projet de règles vise à préciser les modalités d’appli-
cation des nouvelles dispositions de la Loi sur la Régie 
de l’énergie (chapitre R-6.01) relatives à la médiation 
offerte aux consommateurs dans le cadre du processus 
de traitement des plaintes par la Régie de l’énergie. Il 
permettra également l’entrée en vigueur de ces nouvelles 
dispositions.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à Me Véronique Dubois, secrétaire de la 
Régie de l’énergie, soit par téléphone au 514 873-2452, 
par télécopieur au 514 873-2070, par courriel à secreta-
riat@regie-energie.qc.ca ou en écrivant à cette adresse : 
Tour de la Bourse, C.P. 001, 800, rue du Square-Victoria, 
2e étage, bureau 2.55, Montréal (Québec) H4Z 1A2.

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
relativement à ce projet de règles est priée de les faire 
parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours 
mentionné ci-dessus, à la secrétaire de la Régie de l’éner-
gie. Ces commentaires seront analysés par la Régie et 
communiqués au ministre de l’Énergie et des Ressources 
naturelles, chargé de l’application de la Loi sur la Régie 
de l’énergie.

Le ministre de l’Énergie et 
des Ressources naturelles,
PIERRE MOREAU

Règles de procédure régissant la médiation 
de la Régie de l’énergie
Loi sur la Régie de l’énergie
(chapitre R-6.01, a. 113 et 115)

CHAPITRE I
PRINCIPES GÉNÉRAUX

1. La médiation offre, dans le cadre de l’examen d’une 
plainte   d’un consommateur à l’endroit du transporteur 
d’électricité ou d’un distributeur d’électricité ou de gaz 
naturel, une voie de règlement négocié, destinée à trouver 
une solution mutuellement satisfaisante pour les parties.

2. Les présentes règles régissent ce processus qui se 
veut souple et non formaliste.

CHAPITRE II
MÉDIATION

3. La rencontre à laquelle la Régie de l’énergie 
convoque les parties en vertu de l’article 100.0.1 de la 
Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01), tel qu’édicté 
par l’article 11 de la Loi concernant la mise en œuvre de 
la Politique énergétique 2030 et modifi ant diverses dispo-
sitions législatives (2016, chapitre 35), peut se dérouler à 
l’aide de tout moyen technologique approprié, si les parties 
y consentent.
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Les parties peuvent confi rmer par écrit leur volonté 
d’entreprendre la médiation dans le cadre de cette 
rencontre.

4. Les motifs invoqués par le transporteur d’électricité 
ou le distributeur à l’appui de tout refus d’entreprendre 
une médiation sont transcrits dans la décision rendue sur 
la plainte.

5. Dans les 15 jours de la réception des écrits consta-
tant la volonté des parties d’entreprendre la médiation, 
l’examen de la plainte est suspendu et le médiateur dési-
gné par la Régie convoque les parties à une séance de 
médiation.

Toutefois, lorsque les parties confi rment par écrit leur 
volonté d’entreprendre la médiation dans le cadre de la 
rencontre visée à l’article 3, l’examen de la plainte est 
suspendu et une séance de médiation peut ensuite débuter 
d’emblée devant le médiateur désigné par la Régie, si les 
parties y consentent.

6. Les séances de médiation peuvent se dérouler à 
l’aide de tout moyen technologique approprié, si les  parties 
y consentent.

SECTION I
RÔLE DU MÉDIATEUR ET OBLIGATIONS 
DES PARTIES

7. Le médiateur doit être en mesure d’agir avec impar-
tialité et diligence et le faire selon les exigences de la 
bonne foi.

Il a l’obligation d’agir équitablement à l’égard des 
parties et de veiller à ce que chacune d’elles puisse faire 
valoir son point de vue. Il peut aussi leur proposer des 
solutions, si les parties y consentent.

8. Le médiateur peut en tout temps, dans l’intérêt 
des parties ou de l’une d’elles, suspendre une séance de 
médiation. Il peut aussi y mettre fi n, si les circonstances 
le justifi ent.

9. Les parties qui consentent à entreprendre une média-
tion afi n de résoudre la plainte doivent signer l’entente de 
médiation que leur soumet le médiateur. Cette entente 
prévoit notamment le caractère libre et volontaire de la 
médiation, le rôle du médiateur, les obligations des parties 
ainsi que la confi dentialité du processus de médiation.

10. Les parties sont tenues de participer de bonne foi à 
la médiation, de faire preuve de transparence l’une envers 
l’autre, à l’égard notamment de l’information qu’elles 
détiennent, et de coopérer activement à la recherche d’une 
solution.

En tout temps durant la médiation, les parties peuvent 
échanger des offres, des propositions ou des solutions en 
vue de résoudre la plainte.

SECTION II
CONFIDENTIALITÉ DE LA MÉDIATION

11. Le médiateur et les parties à la médiation doivent 
préserver la confi dentialité de ce qui est dit, écrit ou fait 
dans le cours de la médiation, sous réserve de leur entente 
sur le sujet ou des dispositions particulières de la loi.

12. Toute renonciation à l’irrecevabilité en preuve des 
informations et documents échangés lors de la médiation 
doit être écrite et signée par les parties.

SECTION III
RÉSULTAT DE LA MÉDIATION

13. Lorsqu’un accord intervient à l’issue de la média-
tion, une déclaration écrite à cet effet est signée par le 
médiateur et les parties.

Le médiateur remet cette déclaration à la Régie, qui 
met fi n à l’examen de la plainte.

14. Si aucun accord n’intervient entre les parties, 
mais que celles-ci consentent à ce que soit prolongée la 
période de suspension d’examen de la plainte prévue à 
l’article 100.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie (cha-
pitre R- 6.01), tel que modifi é par l’article 12 de la Loi 
concernant la mise en œuvre de la Politique énergé-
tique 2030 et modifi ant diverses dispositions législatives 
(2016, chapitre 35), afi n de poursuivre la médiation, le 
médiateur transmet à la Régie un avis écrit à cet effet 
avant la fi n de la période. À défaut d’un tel avis, la Régie 
reprend l’examen de la plainte.

CHAPITRE III
DISPOSITIONS FINALES

15. La section I du chapitre III du Règlement sur la 
procédure de la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01, r. 4.1) 
est abrogée.

16. Les présentes règles entrent en vigueur le 
 quinzième jour qui suit la date de leur publication à la 
Gazette offi cielle du Québ  ec.

68040


	droits2: 


